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Evry, le 29/10/2013 
 
 
                               

Déclaration liminaire 
 

Madame la Présidente, 

 

Force Ouvrière a choisi de ne déléguer qu’un seul représentant à ce CTL. 

En effet, la charge professionnelle et syndicale des élus Force Ouvrière ne leur permet 

pas de se libérer à tout moment en raison des plannings déjà établis de longue date et 

du manque d’effectif dans les postes avec des charges de travail toujours croissantes. 

Compte tenu qu’aucun nouvel élément n’est venu enrichir le débat sur les questions 

contre lesquelles FO s’était prononcées lors du CTL précédent, les élus FO sont donc 

absents pour préserver leur disponibilité lors des prochaines réunions de fin d’année. 

Les élus FO ne sauraient remettre en cause des plannings de congés difficiles à établir 

en période d’accueil massif et précoce pour la taxe d’habitation qui succède à deux 

mois de réception déjà soutenue pour l’impôt sur le revenu et la taxe foncière.  

Le surcroît de travail que les absences syndicales des élus font reporter sur les 

collègues est difficile à justifier en l’absence de nouvelle information.  

Sans méconnaître les difficultés de gestion des calendriers, les diverses commissions 

doivent être fixées en dehors des périodes de congés et d’échéances par égard envers 

l’ensemble des agents des Finances Publiques qui travaillent aux côté des membres des 

organisations syndicales dans des centres souvent en sous effectifs. 

Les votes de Force Ouvrière seront identiques à ceux exprimés lors du CTL 

précédent.  

 

 

LES ELUS FO  du CTL 
 

 


